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Introduction 

Le plan annuel 2018-2019 du Conseil des normes d’audit et de certification (CNAC) se fonde sur 

la mission, la vision et les objectifs stratégiques énoncés dans le plan stratégique 2016-2021. 

Les principales hypothèses posées pour l’élaboration du plan d’activités sont présentées 

à l’annexe 1. 

Énoncé de mission 

Énoncé de vision 

Plan stratégique 2016-2021 

Les objectifs généraux qui nous aideront à réaliser notre mission et notre vision sont énoncés 

dans notre plan stratégique 2016-2021. Ce plan est conçu pour atteindre les objectifs présentés 

ci-dessous. 

Objectif Stratégie 

A Maintenir au Canada une compétence en 

normalisation reconnue à l’échelle mondiale 

afin de savoir répondre aux besoins des 

parties prenantes canadiennes en matière de 

normes et d’indications servant l’intérêt public. 

Relever les améliorations à apporter à notre 

procédure officielle, à notre composition et à 

nos autres activités, et les mettre en œuvre 

afin de continuer d’être un normalisateur 

efficace et efficient. 

B Atteindre un degré élevé de participation des 

parties prenantes au processus d’élaboration 

des normes et des indications. 

Mettre davantage l’accent sur l’efficacité de 

nos interactions avec les parties prenantes et 

sur leur mobilisation afin de mieux établir les 

priorités et d’optimiser le processus 

d’élaboration des normes et des indications. 

Le CNAC sert l’intérêt public en établissant des normes et des indications et en aidant à leur mise 

en œuvre afin de favoriser la prestation de services d’audit, d’autres services de certification et de 

services connexes à valeur ajoutée, de grande qualité et pertinents au Canada. 

Grâce à sa compétence en normalisation respectée dans le monde entier et à la participation de 

ses parties prenantes, le CNAC propose des normes et des indications qui répondent aux besoins 

des parties prenantes canadiennes et contribuent à rehausser la qualité et la constance de la 

pratique, ce qui renforce la confiance du public à l’égard des services d’audit, des autres services 

de certification et des services connexes. 

http://www.nifccanada.ca/conseil-des-normes-daudit-et-de-certification/notre-role/plan-strategique/item83411.pdf
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Objectif Stratégie 

C Établir des normes et des indications et en 

favoriser la mise en œuvre afin qu’elles 

constituent la base sur laquelle s’appuyer 

pour la prestation de services d’audit, d’autres 

services de certification et de services 

connexes à valeur ajoutée, de grande qualité 

et pertinents, qui répondent aux besoins des 

parties prenantes canadiennes. 

C1. Établir, pour les audits d’informations 

financières, des normes de haute qualité, 

appropriées à une utilisation au Canada. 

C2. Établir, pour les missions autres que les 

audits d’états financiers historiques, des 

normes de haute qualité qui répondent aux 

besoins des parties prenantes canadiennes. 

C3. Établir un processus pour faire ressortir 

les difficultés auxquelles se heurtent les 

professionnels en exercice lors de la mise en 

œuvre des normes et pour collaborer avec les 

parties pertinentes en vue de la résolution de 

ces difficultés. 

Après avoir examiné les progrès accomplis en vue de l’atteinte de nos objectifs généraux après 

les deux premières années de notre plan stratégique, nous sommes d’avis que nos stratégies 

demeurent appropriées pour le plan annuel de l’année en cours. 

Questions d’intérêt public 

L’intérêt public constitue la considération primordiale au cœur de toutes nos activités. 

Des questions d’intérêt public servant de guide à l’élaboration de notre plan annuel ont été portées 

à notre attention au cours de la dernière année. Les parties prenantes se sont fait entendre grâce 

à des séances de consultation, à des sondages, à des examens de rapports d’inspection, ainsi 

qu’aux réponses à des documents publiés pour commentaires et aux consultations tenues à l’égard 

de tels documents. Les questions soulevées par les parties prenantes comprenaient les suivantes : 

 Le contexte de normalisation reflète le rythme des changements dans le monde des affaires.

Les normalisateurs subissent des pressions en vue de constamment réfléchir à la façon de

maintenir et d’améliorer la procédure officielle. Le processus de normalisation internationale est

aussi en cours d’examen, ce qui pourrait avoir des répercussions sur notre capacité à influer

sur le programme de travail international et à adopter les normes internationales.

 Un écart subsiste entre ce que les parties prenantes croient que les auditeurs font et ce qu’ils

font réellement. Les investisseurs (entre autres) utilisent de plus en plus souvent des

informations autres que les états financiers audités pour prendre des décisions. Ils présument

peut-être que les auditeurs interviennent d’une façon ou d’une autre à l’égard de ces autres

informations. Les parties prenantes se demandent également si le rôle de l’auditeur devrait être

élargi pour qu’il s’occupe des informations complémentaires aux états financiers.
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 La qualité des audits s’améliore, en dépit du fait que les inspections provinciales et les autorités

de réglementation de l’audit continuent de relever, dans certaines missions, des déficiences qui

pourraient exiger des révisions aux normes ou la publication d’indications.

 Des préoccupations existent relativement aux normes internationales, notamment en ce qui

concerne le nombre de projets importants à l’étude, ainsi que l’adaptabilité de ces normes selon

la taille et la complexité de l’entité et selon le risque d’anomalies significatives.

 La demande est forte pour que des changements soient apportés aux normes autres que les

Normes canadiennes d’audit (NCA). Ces normes sont pertinentes pour les entités de toutes

tailles, dans les secteurs public et privé.

 Il est de plus en plus nécessaire de fournir rapidement des indications de mise en œuvre pour

soutenir les normes nouvelles et révisées. Les professionnels en exercice des petits et moyens

cabinets (PMC) ne disposent pas de ressources leur permettant d’élaborer leurs propres

indications.

 Les technologies émergentes utilisées par les entités et par les cabinets comptables soulèvent

la question de savoir si les normes relatives aux services d’audit, aux services de certification et

aux services connexes continueront de répondre aux besoins dans ce contexte.

Les activités mentionnées dans ce plan annuel tiennent compte de ces facteurs. 

Activités et objectifs pour 2018-2019 

Notre exercice débute le 1er avril 2018 et se termine le 31 mars 2019. 

Le résumé ci-dessous énonce nos principales activités et nos objectifs pour 2018-2019, pour 

chacun de nos objectifs stratégiques. 

Pour de plus amples renseignements sur ces activités, consultez la Grille des activités. 

Objectif A : Maintenir au Canada une compétence en 
normalisation reconnue à l’échelle mondiale 

Il est indiqué dans notre plan stratégique 2016-2021 que nous déterminerons les améliorations à 

apporter à notre procédure officielle, à notre composition et à nos autres activités et que nous les 

mettrons en œuvre. Nous réfléchissons à la façon dont nous pourrions modifier notre procédure 

officielle afin d’améliorer notre efficience et notre efficacité. 

Principales activités en 2018-2019 Objectifs 

Nouvelles activités 

Nous surveillerons les faits nouveaux sur la 

scène internationale et nous y réagirons, 

notamment le document de consultation du 

Groupe de surveillance intitulé Strengthening the 

Governance and Oversight of the International 

 Délivrer au Conseil de surveillance de 

la normalisation en audit et certification

(CSNAC) en temps opportun, tout au long 

de l’exercice, des rapports portant sur les 
questions et les préoccupations d’intérêt
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Principales activités en 2018-2019 Objectifs 

Audit-related Standard-setting Boards in the 

Public Interest. 

public cernées grâce à une surveillance 

active. 

Nous surveillerons l’utilisation des technologies 

émergentes dans le cadre de la présentation de 

l’information financière et de l’audit (c.-à-d. les 

chaînes de blocs, l’intelligence artificielle et 

l’analyse de données); pour ce faire : 

 nous aurons recours à des experts pour

nous informer sur les sujets d’actualité;

 nous tiendrons un forum sur les

technologies de l’information (TI) pour

discuter des risques actuels liés à la

technologie et des incidences potentielles

sur les normes de certification et sur la

planification.

 Inviter des experts pour nous informer sur un

maximum de trois sujets émergents d’ici la fin

du quatrième trimestre.

 Prendre en compte les résultats d’un forum

sur les TI dans notre plan annuel 2019-2020.

Activité poursuivie 

Nous mettrons en œuvre le cadre établi au cours 

du dernier exercice en vue de repérer, d’évaluer 

et de traiter les évolutions nouvelles en matière 

de certification et de services connexes. 

 Les faits récents ayant une incidence sur 

la normalisation sont relevés et pris en 
considération dans le cadre des discussions 
découlant de notre plan annuel.

Objectif B : Atteindre un degré élevé de participation des parties 
prenantes 

Nous reconnaissons, dans notre plan stratégique 2016-2021, la nécessité d’améliorer constamment 

nos interactions avec les parties prenantes. Nous continuons d’examiner et d’évaluer la façon dont 

nous interagissons avec les différents groupes de parties prenantes. Nous déterminons des 

manières plus efficaces de mobiliser les parties prenantes à l’avenir. 

En 2018-2019, nous mettrons l’accent sur l’amélioration de notre plan en vue de rester en lien avec 

les parties prenantes pour : 

 relever les problèmes nouveaux;

 les informer de nos priorités, projets de normes et autres activités;

 établir des relations.

Les activités suivantes du plan annuel constituent des éléments clés pour l’amélioration de notre 

plan en vue de rester en lien avec les parties prenantes. 
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Principales activités en 2018-2019 Objectifs 

Nouvelle activité 

Nous mènerons des activités de consultation 

auprès d’une nouvelle partie prenante (auditeurs 

du secteur public). 

 Consultation dans le secteur public auprès

de 10 auditeurs législatifs, au minimum.

Activités poursuivies 

Nous continuerons : 

 de dialoguer avec les autorités de

réglementation, les investisseurs et les

administrateurs de sociétés, dans la foulée

de nos rencontres de consultation

d’octobre 2017 et d’autres interactions

antérieures;

 de communiquer avec les parties prenantes

en ce qui concerne les projets relatifs aux

normes et les besoins en matière de mise

en œuvre;

de mobiliser les parties prenantes pour 

relever les difficultés propres aux entités à 

capital fermé, aux entités du secteur public 

et aux organismes sans but lucratif, et pour 

composer avec ces difficultés. 

 Les séances sur la pertinence de l’audit

regroupent au moins 20 investisseurs,

20 membres de comités d’audit et 10 chefs

des finances ou préparateurs d’états

financiers.

 Le président participera à une réunion du

Conseil des normes internationales d’audit et

d’assurance (International Auditing and

Assurance Standards Board ou IAASB), à la

réunion des normalisateurs nationaux et à des

réunions de présentation avec des hauts

représentants des Autorités canadiennes en

valeurs mobilières (ACVM), du Conseil

canadien sur la reddition de comptes (CCRC),

du Bureau du surintendant des institutions

financières (BSIF) et des organisations

comptables provinciales.

 Les consultations auprès des professionnels

en exercice des petits et moyens cabinets

regroupent au moins 20 participants.

 Résultats positifs du sondage auprès des

participants au processus de consultation.

 Les commentaires découlant du processus de

consultation serviront à l’élaboration du plan

annuel 2019-2020.

Nous examinerons si des publications 

additionnelles peuvent être élaborées pour 

expliquer le rôle de l’auditeur. 

 Solliciter les commentaires des parties

prenantes lors des séances sur la pertinence

de l’audit, en ce qui concerne la meilleure

façon de les aider à comprendre le rôle de

l’auditeur.
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Principales activités en 2018-2019 Objectifs 

 Approuver le plan d’élaboration de nouvelles

publications, le cas échéant, sur le rôle de

l’auditeur, d’ici la fin du quatrième trimestre.

Objectifs C1, C2 et C3 : Établir des normes et des indications 

et en favoriser la mise en œuvre 

Nous reconnaissons, dans notre plan stratégique 2016-2021, qu’il importe que les parties prenantes 

soient convaincues de la haute qualité, de la valeur et de la pertinence des services d’audit, des 

autres services de certification et des services connexes. Les normes et les indications doivent 

répondre aux besoins de ceux qui fournissent ces services et de ceux qui les utilisent. 

Cet objectif stratégique concerne ce qui suit : 

 les normes relatives aux audits d’états financiers historiques;

 les normes relatives aux autres types de missions;

 l’aide à la mise en œuvre des normes.

Le plan annuel comporte des activités visant à nous permettre de continuer à établir, pour les 

missions autres que les audits d’états financiers historiques, des normes de haute qualité qui 

répondent aux besoins des parties prenantes canadiennes. En ce qui concerne la mise en œuvre 

des normes, nous nous penchons sur les domaines dans lesquels les professionnels en exercice 

sont susceptibles d’éprouver des difficultés. Nous continuons d’appuyer l’élaboration d’indications 

pour surmonter ces difficultés, et nous appuierons l’élaboration d’outils de formation sur les normes 

nouvelles ou révisées. 

Nous avons quelques projets de normalisation en cours. Certains de ces projets sont menés en 

collaboration avec l’IAASB, tandis que d’autres sont proprement canadiens. Des renseignements 

concernant ces projets se trouvent sur notre site Web : www.nifccanada.ca. Notre processus, en 

ce qui a trait à l’adoption des Normes internationales d’audit à titre de NCA, comprend le suivi des 

projets de l’IAASB et la contribution en temps utile à ces projets en fonction de l’échéancier de 

l’IAASB. Comme le calendrier de ces projets est indépendant de notre volonté, les échéances 

prévues pourraient changer. 

C1. Audits d’états financiers historiques 

Principales activités en 2018-2019 Objectifs 

Nouvelle activité 

Nous examinerons les répercussions, sur 

l’intérêt public, de la question de savoir si les 

normes existantes qui utilisent le terme entité 

cotée devraient plutôt utiliser émetteur assujetti. 

 Déterminer si un projet est nécessaire.

 Si c’est le cas, approuver une proposition 

de projet d’ici la fin du premier trimestre.

http://www.nifccanada.ca/
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Principales activités en 2018-2019 Objectifs 

Activités poursuivies 

Nous ferons avancer plusieurs projets de normes clés relativement à ce qui suit : 

Éléments probants – modification de la NCA 500 NCA 500 – Le CNAC fait part du point de vue 

canadien au fil de l’évolution de ce projet. 

Audit des estimations comptables – modification 

de la NCA 540 

NCA 540 : 

 Publier les normes selon la procédure

officielle normale.

 Planifier de soutenir l’élaboration d’indications

de mise en œuvre d’ici la fin du quatrième

trimestre.

Rapport de l’auditeur – nouvelle NCA 701 et 

modification de diverses NCA 

NCA 701 : 

 Publier la version révisée du guide de CPA

Canada sur le rapport de l’auditeur selon

l’échéancier prévu.

 Tenir des discussions sur les nouvelles 
normes sur le rapport de l’auditeur, dans 

le cadre d’au moins trois séances de 
consultation au cours de l’exercice.

 Analyser les répercussions des résultats 
préliminaires de la recherche sur la mise en 
œuvre des nouvelles normes sur le rapport 

de l’auditeur dans d’autres pays, d’ici la fin 

du troisième trimestre.

Analyse de données Analyse de données – Le CNAC fait part du point 

de vue canadien au fil de l’évolution de ce projet. 

Audits de groupe – modification de la NCA 600 NCA 600 – Le CNAC fait part du point de vue 

canadien au fil de l’évolution de ce projet. 

Identification et évaluation des risques 

d’anomalies significatives – modification de la 

NCA 315 

NCA 315 – Publier un exposé-sondage à la suite 

de la publication de celui de l’IAASB sur la norme 

ISA 315. 

Contrôle qualité – modification de la NCCQ 1 et 

de la NCA 220 

NCCQ 1 et NCA 220 – Publier un exposé-sondage 

à la suite de la publication de celui de l’IAASB sur 

les normes ISQC 1 et ISA 220. 

http://www.nifccanada.ca/normes-canadiennes-daudit/projets/en-cours/item82775.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-canadiennes-daudit/projets/en-cours/item67421.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-canadiennes-daudit/projets/en-cours/item84355.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-canadiennes-daudit/projets/en-cours/item83592.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-canadiennes-daudit/projets/en-cours/item83592.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-canadiennes-daudit/projets/en-cours/item84353.aspx


http://www.nifccanada.ca/normes-relatives-aux-services-de-certification-et-aux-services-connexes/projets/en-cours/item84602.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-relatives-aux-services-de-certification-et-aux-services-connexes/projets/en-cours/item55564.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-relatives-aux-services-de-certification-et-aux-services-connexes/projets/en-cours/item82257.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-relatives-aux-services-de-certification-et-aux-services-connexes/projets/en-cours/item82257.aspx
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Principales activités en 2018-2019 Objectifs 

prend connaissance durant l’audit des états 

financiers » d’ici la fin du premier trimestre. 

 Publier un exposé-sondage sur les audits de

performance dans le secteur public réalisés

en vertu de la NCMC 3001, au troisième

trimestre.

Rapport sur les contrôles d’une société de 

services 

Rapport sur les contrôles d’une société de 

services – Publier un exposé-sondage d’ici la fin 

du quatrième trimestre. 

Nous poursuivrons les consultations auprès des 

professionnels en exercice de petits et moyens 

cabinets en mettant l’accent sur les types de 

services de certification ou de services connexes 

susceptibles d’être nécessaires, et nous 

cernerons les besoins actuels et futurs en 

approfondissant les questions abordées lors des 

séances de consultation d’octobre 2016 et 2017. 

 Les consultations regroupent au minimum

20 professionnels en exercice de petits et

moyens cabinets.

 Résultats positifs du sondage auprès des

participants au processus de consultation.

 Les commentaires découlant du processus de

consultation serviront à l’élaboration du plan

annuel 2019-2020.

Nous continuerons d’examiner la possibilité 

d’exprimer une assurance sur les indicateurs 

clés de performance et sur les mesures non 

conformes aux PCGR. 

Approuver le plan d’élaboration de nouvelles 

publications, le cas échéant, sur le rôle de 

l’auditeur, d’ici la fin du quatrième trimestre. 

C3. Aide à la mise en œuvre des normes 

Principales activités en 2018-2019 Objectifs 

Nouvelles activités 

Nos permanents appuieront l’élaboration d’une 

séance de formation des formateurs à l’intention 

des créateurs provinciaux de contenu de cours 

sur une norme nouvelle ou révisée. 

L’élaboration de cette séance est dirigée par les 
organisations provinciales de CPA.  

 Offrir une séance de formation des formateurs

sur une norme, avec l’appui des permanents,

d’ici la fin de l’exercice.

http://www.nifccanada.ca/normes-relatives-aux-services-de-certification-et-aux-services-connexes/projets/en-cours/item83859.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-relatives-aux-services-de-certification-et-aux-services-connexes/projets/en-cours/item83859.aspx







